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Arre t de la Cour de Cassation, ch. crim., du 25 mars 2003  
 
Sur le rapport de M. le conseiller re fe rendaire 
DESPORTES, et les observations de la socie te  
civile professionnelle BORE, XAVIER et BORE, 
avocats en la Cour ;  
 
Vu la communication faite au Procureur 
ge ne ral :   
 
Statuant sur les pourvois forme s par :  
- X... Daniel,  
- La SOCIETE COFIVINS, partie civile,  
contre l'arrˆt de la cour d'appel de BORDEAUX, 
chambre correctionnelle, en date du 16 mai 
2002, qui, dans la proce dure suivie contre le 
premier pour diffamation publique envers un 
particulier, a prononce  sur les inte rˆts civils ;  
Joignant les pourvois en raison de la connexite  ;  
I - Sur le pourvoi de la socie te  Cofivins ;  
Sur sa recevabilite  ;  
Attendu qu'il re sulte de l'arrˆt attaque  qu'a 
l'audience des de bats, la socie te  Cofivins e tait 
re guliû rement repre sente e par un avocat ;  
qu'a l'issue de cette audience, le pre sident a 
de clare  que l'affaire e tait mise en de libe re  au 4 
avril 2002 ; qu'a cette date, le de libe re  a e te  
proroge  au 16 mai 2002 ; que l'arrˆt a e te  rendu 
a l'audience ainsi fixe e ;  
Attendu qu'en cet e tat, le pourvoi, forme  le 22 
mai 2002, plus de trois jours aprû s le prononce  
de l'arrˆt contradictoire, est irrecevable comme 
tardif en application de l'article 59 de la loi du 29 
juillet 1881 ;  
II - Sur le pourvoi de Daniel X... ;  
Vu l'article 21 de la loi du 6 aou t 2002 portant 
amnistie ;  
 
Vu le me moire produit ;  
Sur le moyen unique de cassation, pris de la 
violation des articles 23, 29 et 31 de la loi du 29 
juillet 1881 et des articles 6 et 593 du Code de 
proce dure pe nale, de faut de motifs et manque 
de base le gale ;  
"en ce que l'arrˆt attaque  a dit que les e le ments 
du de lit de diffamation sont re unis contre Daniel 
X... et l'a condamne  a payer la somme de 15 
000 euros a la socie te  Cofivins ;  
"aux motifs que l'association d'une mise en 
garde relative a un client avec l'imputation du fait 
que celui-ci se pre sente sous plusieurs intitule s 
diffe rents alors qu'il s'agissait de la mˆme 
personne accre dite chez le lecteur l'ide e que les 
pratiques de ce dernier sont suspectes voire 
malhonnˆtes ; qu'ainsi, l'atteinte a l'honneur et a 
la conside ration est e tablie et les e le ments du 
de lit de diffamation re unis en la personne de 
Daniel X... ; qu'il sied de re former la de cision en 

ce qu'elle a de boute  la partie civile Cofivins sur 
ce chef de poursuites (arrˆt attaque , page 4, 
dernier aline a, page 5, aline as 1 et 2) ;  
"alors que le de lit de diffamation n'est 
caracte rise  que si les propos litigieux sont de 
nature a porter atteinte a l'honneur ou la 
re putation de la personne concerne e ; que le fait 
de mettre en garde les vignerons, adhe rents de 
la Fe de ration des vignerons d'Aquitaine, qui 
seraient en contact avec un client se pre sentant 
sous diffe rents intitule s, ce qui n'e tait pas 
conteste , sans aucune de nonciation d'un fait 
pre cis relatif aux pratiques commerciales de 
cette personne n'est pas de nature a porter 
atteinte a son honneur ou a sa conside ration ;  
qu'en affirmant, ne anmoins, que la mise en 
garde contenue dans l'e crit litigieux accre ditait 
chez le lecteur l'ide e que les pratiques de la 
socie te  Cofivins sont suspectes voire 
malhonnˆtes, la cour d'appel a viole  les textes 
susvise s" ;  
Attendu que les e nonciations de l'arrˆt attaque  
mettent la Cour de Cassation en mesure de 
s'assurer que la cour d'appel, aprû s avoir, par 
des motifs exempts d'insuffisance ou de 
contradiction et re pondant aux conclusions dont 
elle e tait saisie, exactement appre cie  le sens et 
la porte e des propos litigieux, a caracte rise , en 
tous ses e le ments constitutifs, tant mate riels 
qu'intentionnel, les faits de diffamation 
reproche s au pre venu et ainsi justifie  l'allocation, 
au profit de la partie civile, de l'indemnite  propre 
a re parer le pre judice en de coulant ;  
 
D'o�  il suit que le moyen doit ̂ tre e carte  ;  
Et attendu que l'arrˆt est re gulier en la forme ;  
Par ces motifs,  
I - Sur le pourvoi de la socie te  Cofivins ;  
Le de clare irrecevable ;  
II - Sur le pourvoi de Daniel X... ;  
Le rejette.  
 


